
Gonesse, le 7 octobre 2014

Ville & Aéroport demande la création d’Observatoires indépendants 
des  valeurs  immobilières  et  des  parcours  résidentiels  autour  des 
aéroports parisiens et des grands aéroports régionaux

L’association Ville et Aéroport a organisé ce jour une table-ronde à l’Assemblée Nationale. 
Elle a réuni l’ensemble des acteurs du transport aérien et a porté sur une étude intitulée 
« Evaluation  des  impacts  des  plateformes  aéroportuaires :  dépréciation  immobilière, 
mobilité résidentielle et inégalité environnementale.  Le cas de Paris-CDG, Paris-Orly,  Lyon 
Saint-Exupéry et Toulouse-Blagnac » commandée en 2010 auprès de l’Université de Cergy-
Pontoise et cofinancée par l’ADEME. 

Les objectifs de cette étude était de trois ordres : analyser et mesurer les impacts des plates-
formes aéroportuaires à Paris et en province sur les valeurs immobilières et les parcours 
résidentiels  et  identifier  les variables  influentes  (bruit  des  avions,  distance de l’aéroport, 
etc.) ; analyser l’éventuelle situation d’inégalité environnementale face à l’exposition au bruit 
des  avions ;  fournir  les  outils  méthodologiques  permettant  de  créer  un  observatoire 
indépendant de l’Etat comme des gestionnaires d’aéroports (ADP et Sociétés aéroportuaires) 
pour évaluer les coûts sociaux engendrés par les nuisances sonores aériennes dans la durée. 

Si le secteur du transport aérien joue un rôle essentiel dans le développement économique 
et social, les infrastructures de transports aériens sont sources d’externalités négatives qui 
sont susceptibles de poser à terme un problème d’inégalité environnementale. Ces effets se 
traduisent par  des  coûts  pour la  société,  dont  l’ampleur  pourrait  encore croître  avec les 
trafics en l’absence de politique environnementale.

Les résultats scientifiques de l’étude montrent que l’exposition au seul bruit des avions a bien 
un effet négatif et significatif sur les prix des logements autour des aéroports précités. Le 
coût social du transport aérien est réel à partir d’un indice Lden 55 en zone C de PEB. L’étude  
souligne la disparité des situations et un impact social et environnemental plus marqué en Ile 
de France autour des aéroports parisiens. 
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Afin de sensibiliser les pouvoirs publics, Ville et Aéroport adressera début 2015 le rapport  
final  de  l’étude  au  gouvernement.  Elle  demande  la  création  à  terme  d’observatoires 
indépendants des valeurs immobilières et des parcours résidentiels autour des aéroports 
parisiens et des principaux aéroports régionaux. Elle salue l’intérêt de l’ACNUSA pour le 
sujet et sa volonté de développer le volet des stratégies résidentielles en relation aux plates-
formes aéroportuaires. 

Ville & Aéroport 
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